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Station de lavage des mains et 
masque de procédure 

disponible à l’entrée pour la 
clientèle 

L’infirmière complète le questionnaire de triage et intervient selon 
les réponses au questionnaire 

L’infirmière demande à l’usager de porter un masque de procédure puis 
procède selon les critères de cas suspecté 

OUI NON 

Pas d’attente.  Diriger l’usager directement dans à la salle d’isolement physique BO-102-02 
Contacter le service de PCI 3505 en semaine, contacter le coordo 2545 soirs/nuits/fins de semaine 

 
Selon la condition, diriger l’usager vers la salle d’attente   

•   Patient installé dans la pièce fermée soit le BO-102-02 

•   Équipement de protection individuelle : Port du masque N95, protection oculaire, blouse de chirurgie imperméable à manches longues, double paire de gants à poignets longs (12 pouces),  
  cagoule avec cordons, couvre-bottes imperméables. Si risque d’exposition à des liquides biologiques ajouter un tablier imperméable (pour l’infirmière entrant dans la pièce et pour l’assistant) 

•   Évaluation et validation des signes et symptômes en lien avec l’historique de voyage ou de contact avec un cas de MVE (voir verso pour les critères cliniques et épidémiologiques) 

Cas suspect de MVE  

OUI 

• Le médecin de l’urgence valide à nouveau l’historique de voyage, les signes, les symptômes et les contacts avec d’autres cas MVE 

• Le médecin de l’urgence avise le médecin de garde de la santé publique en maladies infectieuses au numéro 514-528-2400  

• Le médecin de garde de la santé publique en maladies infectieuses réévalue le cas suspecté avec le médecin de l’urgence et donne des consignes pour la suite 

• Si suspicion de MVE retenue, demander une ambulance pour le transfert en centre hospitalier désigné selon les consignes du médecin de la santé publique 

 

• Le médecin de garde de la santé publique avisera le directeur des services professionnels et le microbiologiste-infectiologue de garde du centre hospitalier concerné par le transfert 

• Le patient est transporté par ambulance d’Urgences-santé qui appliquera les mesures appropriées 

• Informer le patient des démarches en cours 

• Noter et conserver les coordonnées du personnel et des autres personnes ayant eu contact direct avec le patient 

• L’assistante de l’urgence avise le chef de l’urgence de jour/semaine, la coordonnatrice d’activités soir/ fin de semaine/ férié et la cheffe de service PCI (voir verso pour pyramide d’avis) 
 

 

 
• Jeter l’équipement de protection individuelle dans la poubelle située dans la pièce  

• Considérer tous les déchets comme des déchets biomédicaux 

• Éliminer les déchets biomédicaux selon la procédure en vigueur. Contacter le service d’hygiène et de salubrité : poste 2189 
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CAS SUSPECT : Au moins un des critères cliniques ET  au moins un des critères épidémiologiques 

 
Critères cliniques 
 

• Fièvre Soudaine (≥38°C) 
OU 

• Symptômes compatibles avec une MVE (tels que diarrhées, vomissements, hémorragies) OU une combinaison de symptômes non spécifiques (tels que : fatigue, 
faiblesse, céphalée, douleur abdominale, myalgies, arthralgies, etc.). 

 
ET 
 
Critères épidémiologiques 

• Patient ayant une histoire de séjour dans une zone à risque dans les 21 jours précédant le début de la maladie ET chez qui on ne peut pas exclure une exposition 
sans protection appropriée. 

OU 

• Patient n’ayant pas d’histoire de séjour dans une zone à risque ET chez qui on documente dans les 21 jours précédant le début de la maladie :  
o un contact étroit avec un cas confirmé de MVE ou avec un spécimen clinique d’un cas confirmé de MVE  
o des relations sexuelles avec un cas confirmé d’une maladie à virus Ebola dans les 13 semaines suivant le début de la maladie chez ce cas. 

 
 
 

Pyramide d’avis interne 
 

 


